
 
 

Prestation de Compensation du Handicap (PCH), tout savoir. 

 

Qu’est-ce que la PCH ? 

La PCH est une aide financière versée par les services du département. 

Elle permet de financer certaines dépenses liées à votre handicap (par exemple, 
aménagement de votre logement ou véhicule, recours à une tierce personne pour 
vous aider dans les actes de la vie quotidienne). 

C'est une aide personnalisée qui est adaptée à vos besoins. 

 

Quelles sont les conditions d’attribution de la PCH ? 

Pour toucher la PCH, vous devez respecter des conditions de perte d'autonomie, 
d'âge, de ressources et de résidence. 

- Autonomie : 
 

 Vous rencontrez une difficulté absolue pour la réalisation d'une activité 
importante du quotidien parmi un référentiel d'activités (par exemple, se 
laver). La difficulté est qualifiée d'absolue si vous ne pouvez pas du tout 
réaliser l'activité. 

 Vous rencontrez une difficulté grave pour la réalisation d'au moins 2 activités 
importantes du quotidien parmi un référentiel d'activités (par exemple, se laver 
et marcher). La difficulté à accomplir ces activités est qualifiée de grave si vous 
pouvez difficilement réaliser ces activités. 

 

- Age :  
 

 Vous avez 20 ans ou plus : 
 
Vous devez avoir moins de 60 ans pour demander la PCH. 
Vous pouvez toutefois demander la PCH au-delà de 60 ans et sans limite 
d'âge si vous remplissiez déjà les conditions d'attribution avant 60 ans ou si 
vous continuez à travailler. 
 

 Vous avez moins de 20 ans :  
 
Vous pouvez bénéficier de la PCH si votre enfant a moins de 20 ans et si 
vous percevez l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH). 

 

 



 
 

- Ressources :  
 
La PCH est attribuée sans condition de ressources. Toutefois, vos ressources 
sont prises en compte pour déterminer le taux de prise en charge de vos 
dépenses pour compenser votre situation de handicap. 
 
Ainsi, vos dépenses sont prises en charge à 100 % de leur tarif si vos 
ressources annuelles sont inférieures ou égales à 29 061,72 €, ou 80 % si elles 
sont supérieures. 
 

- Résidence :  
 
Vous pouvez toucher la PCH si vous vivez à votre domicile ou en 
établissement. 
 

Quelle est la démarche pour toucher la PCH ? 

Il vous faut remplir un formulaire que vous trouverez sur le lien en bas de cette page. 

Vous devez joindre les pièces justificatives mentionnées sur le formulaire 
(notamment un certificat médical). 

Le formulaire et les pièces justificatives doivent être envoyés à la MDPH: MDPH : 
Maison départementale pour les personnes handicapées de votre lieu de résidence. 

La CDAPH se réunit ensuite pour se prononcer sur votre demande de PCH. 

Sa réponse intervient généralement dans un délai de 4 mois à partir de la date de 
dépôt de votre demande. 

En l'absence de réponse au-delà de 4 mois, la demande est considérée comme 
rejetée. 

Vous trouverez tous les renseignements concernant la PCH, y compris, le 
référentiel de perte d’autonomie sur le lien suivant :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14202 

 


